
Commune de BRAS SUR MEUSE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 29 Mai 2009 

L’an deux mille neuf, le vingt neuf Mai, à 20 heures 30, le Conseil Municipal 
de la Commune de BRAS SUR MEUSE, régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans la salle de réunion de la Mairie sous la présidence de 
Monsieur Julien DIDRY, Maire. 

Présents : Tous les conseillers sauf 4 

Absents : M. REMY,  
S MACQUART qui donne pouvoir à J. DIDRY  
L. BOUARD qui donne pouvoir à D.RICHARD 
A.GOUJON qui donne pouvoir à J.M.ETIENNE 
  
     

Mr Xavier COLSON a été nommé Secrétaire de séance. 

  
  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire  

- à procéder à l’embauche d’un agent dans le cadre d’un Contrat  Avenir Emploi, à 
raison de 30 heures par semaine, à compter du 1er Juin 2009 et pour une durée 
de 9 mois, 

- à signer le contrat correspondant aidé par l’Etat à hauteur de 90%, ainsi que toutes 
les pièces relatives à ce contrat. 

La rémunération est fixée sur la base du SMIC, à raison de 30/35°. 

  

 

VOTE :  Pour à l’unanimité  

 
Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait conforme. 

Le Maire,  
Julien DIDRY 

 
 

 

 
 

 
 

   
 

 

République Française 

Département 
de la MEUSE 

Canton de CHARNY 

Nombre de Conseillers 

 
en exercice présents votants 

15 11+3 14 

Date de convocation 

23/05/2009 

Date d’affichage 

30/05/2009 

Certifie le caractère 
exécutoire de cet acte, après 
transmission au représentant   
de   l’état   le 05/06/09 et sa 
publication le 30/05/09.  
 
Le Maire, 
 

EMBAUCHE C.A.E. 

Objet de la Délibération 


